
                                    Règlement intérieur  

 

Article 1 : 

 

L’ultime time master individuel  

● Le parcours est une boucle de 7,6 kms 

● Il y a un départ toutes les heures, le temps imparti pour chaque nouvelle boucle sera 

de moins en moins long  

 

● Le but est simple faire le plus de boucles possible dans les temps. 

● le vainqueur est la dernière personne à réussir à faire une boucle complète ou le 1er 

a avoir franchit la boucle final 13 boucles ou 100 kms  

●  départ 7h30 

● Ravitaillement à chaque arrivée  

● Age minimum 18 ans 

 

Ultime Time Master en duo ( mixte ou féminin ) 

     

●  Boucle identique à réaliser en alternance la 1ère la 6eme et la finale seront à faire 

en duo obligatoirerement . 

 

 

La trail chrono 

● Course nature de 11 kms 

●  chronométrage 

 

 

  

La nordique 

● Marche nordique ou randonnée de 11 kms 

● Départ 14h30 

 

Article 2 : Inscription  

         2.1 Dossards 

1. Les inscriptions se font en ligne en vous rendant sur Le site Finisher possibilités de s'inscrire 

le jour même Avec majoration pour la randonnée  

 

Le retrait des dossards se fera sur place 

 



 Chaque participant devra porter son dossard au départ de la course et le garder jusqu’à la 

fin. 

 

2.2 Tarifs 

 

2. Ultime time master 40€ comprenant  

la participation à l événement  

le dossard 

 l'accès au ravitaillement Chaud froid solide-liquide jusqu’à la mise hors épreuve  

Lot en nature pour chaque participant  

 

 

Ultime Time Master en duo 60€ 

la participation à l événement  

le dossard 

 l'accès au ravitaillement Chaud froid solide-liquide jusqu’à la mise hors épreuve  

Lot en nature pour chaque participant 

 

 

 

3. La trail chrono 10€ à 14h Course nature de 13kms comprenant 

Le dossard 

 le ravitaillement unique à l arrivée  

Lot en nature pour chaque participant  

 

4. La nordique 7€ à 14h30 Marche nordique ou randonnée de 8 ou 13 kms ouvert à tous 

Le dossard 

Le ravitaillement unique à l arrivée  

               Lot en nature pour chaque participant  

 

 

 

      5.      Les petites graines ludo trail 2€ à 16h 

               Inscription UNIQUEMENT sur place  

               Petit cadeau pour chaque enfant  

 

 

 

Article 3 : Chronomètre classement et vainqueur 

 

         L’ultime Time Master et la trail chrono seront chronométrés 

 

Si aucune personne n’arrive à terminer seul un dernier tour aucun vainqueur ne sera déclaré 

 

Article 4 : Départ  



 

Chaque départ a lieu précisément 1h Après le précédent départ 

 

Au top départ, tous les participants devront être dans la zone de départ sans quoi il sera 

impossible de prendre le  départ de la boucle 

Tout départ en retard est donc interdit. 

 

Un décompte avant le départ sera indiqué aux participants, 3 min 2 min et une minute avant 

le départ. 

 

Article 5 : Les boucles  

 

Sauf pour les toilettes les participants ne doivent pas quitter la boucle 

 

Interdiction d’avoir de l’aide personnelle pendant la boucle. 

 

Chaque boucle doit être terminée dans l’heure pour être Compter y compris la boucle finale. 

 

Les participants les plus lents doivent laisser passer les plus rapides. 

 

Article 6 : assistance 

 

L’assistance est autorisée uniquement sur la zone de repos qui sera juste à côté de la zone 

départ/ d’arrivée. Chaque assistant pourra apporter toute l'aide qu'il souhaite dans cette 

zone mais ne pourra en aucun cas aller sur le parcours 

 

 Article 7 matériel obligatoire 

 

 Aucun matériel n'est requis. Vous êtes sous votre propre responsabilité d'adapter votre 

matériel. 

 

 Article 8 droit à l'image 

 

 Tout participant autorise expressément les organisateurs ainsi que leurs partenaires et 

Media a utilisé les images fixes où audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître y 

compris sur les documents promotionnels où publicitaires 

 

Article 9 décharge de responsabilité 

 

 Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de défaillance physique, psychique 

ou en cas de blessure survenue pendant l'épreuve ainsi qu'en cas de vol ou dégradations sur 

des biens matériels des participants et ou accompagnateurs 



 

Article 10 secours assistance médicale 

 

Les participants se doivent secours et entraide en cas de problème ils devront alerter ou en 

faire alerter l’organisation située sur le parcours qui dispose de moyens d’intervention et ne 

laissez en aucun cas une personne blessée seul  

 

         Tout manquement à ces règles élémentaires de bonne       conduite pourra être sanctionné par 

l'élimination 

 

Article 11 respect de l'environnement 

         Toute personne ne respectant pas l’environnement et qui sera surpris en jetant des emballages 

des papiers ou tout autre détruit ou tout autres détritus avant, pendant ou après la course sera 

immédiatement sanctionnée par l'organisation 

 

Article 12 respect des participants des organisateurs et dautrui 

        toute personne ne respectant pas un ou des participants les organisateurs ou autrui que ce soit 

de manière publique ou privée se verra retiré de la course. 

 

Article 13 assurance 

        L’organisation est couverte par une assurance responsabilité civile organisateur. 

chaque participant doit avoir sa propre assurance qui vous couvre personnellement en cas de 

problème personnel sur cet événement. 

 

Article 14 COVID-19 cas de force majeure et annulation 

       

En cas de force majeure de catastrophes naturelles ou de toute autre circonstance mettant en 

danger la sécurité des concurrents ou des bénévoles encadrant l’épreuve, l’organisation se réserve le 

droit de modifier ou d annuler. 

 

Article 15 

Les événements Les pieds dans l’Buru Son co-organisée par ll'association de loi 1901 graines 

d'enfants 

 

Article 16 acceptation du règlement 



 Toute inscription a « les pieds dans l’Buru » implique la prise de connaissance du présent règlement 

ainsi que son acceptation. 

 Les organisateurs se réservent le droit de modifier tout ou partie du présent règlement, programme, 

sans préavis et à n’importe quel moment où annuler les preuves pour des raisons qui lui seraient 

imposées par les autorités compétentes. 

 


